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C’est avec une certaine émotion, vous le comprendrez, que je vous retrouve pour cette traditionnelle cérémonie 
des vœux, ici, à la CCPSG. 
 
Emotion car cette communauté a bien failli ne plus exister en ce 17 janvier 2012. 
 
Et oui, nous sommes encore là et toujours bien décidés à ne pas céder devant la volonté d’extension de 
l’agglomération stéphanoise. 
 
Nous avons vécu l’année écoulée dans l’inquiétude, l’incompréhension, la frustration et les difficultés. 
 

 Inquiétude que l’on relève partout en cette période de bilan et de vœux. 
 -face à un paysage international, national et local qui s’obscurcit et qui ne prête pas à l’optimisme,  
-face à un monde en pleine mutation qui cultive l’incertitude et multiplie les menaces de tous ordres. 
 

 Incompréhension face à une réforme territoriale qui contre toute attente en avril 2011 place la CCPSG 
dans une situation que rien ne laissait présager et qui l’oblige à renverser la force de la preuve. 

 

 Frustration devant l’attitude d’une agglomération qui, contre vents et marées, persiste à vouloir annexer 
notre territoire, qui fait pression pour accélérer les procédures  
 

 Difficultés enfin pour nous faire entendre alors que notre dossier est clair, que sans ambiguïté il démontre 
le caractère fallacieux des arguments qui nous sont avancés pour tenter de justifier la fusion. Je n’y 
reviendrai pas. 
 

Vous connaissez bien ce dossier que nous avons développé à maintes reprises. 
Nous avons perdu beaucoup de temps, beaucoup d’énergie à nous battre contre l’adversité et à tenter de 
prouver ce qui pour nous reste une évidence, notre profonde appartenance au Forez, à l’arrondissement de 
Montbrison. Nous nous sommes mobilisés à 100 % sur ce dossier alors que nous avions tant à faire sur notre 
territoire. 
 

*** 
Depuis le 18 avril, date à laquelle l’autorité préfectorale nous a annoncé son projet de fusion, nous n’avons eu de 
cesse de démontrer que nous étions foréziens avant d’être stéphanois, que nous n’avions aucun intérêt à intégrer 
SEM, que nos habitants comme nos entreprises ne pouvaient qu’en être pénalisés.  
 
Pourquoi devrions-nous nous sentir coupables de vivre dans un territoire attractif, qui a les ressources qui lui 
permettent de se développer et de déployer des services de proximité ?  
 



Car l’objectif de SEM, ce n’est pas de travailler sur un projet commun de territoire, c’est seulement de bénéficier 
de la manne financière promise par l’Etat. 
 
Et quelque puisse être la valeur de notre dossier administratif, face à une agglomération de quelque 380 000 
habitants et à une administration qui a proposé un mariage contre nature, nous ne pesons pas lourd, nous 
n’existions même pas ! ! 
 
Nous avons malgré tout décidé d’aller au combat. Nous avons décidé ensemble, d’abord à 12, puis rapidement à 
10, de tout faire pour ne pas céder à cette pression pour nous inadmissible. 
 
Notre Conseil communautaire a voté, à une très grande majorité, 70 % de ses membres, le rejet de la proposition 
préfectorale. 
 
 
Deux communes, AB et la Fouillouse, ont toutefois décidé de ne pas accepter le vote démocratique et de 
rejoindre SEM. C’est leur choix. Nous le respectons. Ils n’en sont redevables que devant leurs habitants. 
Nous poursuivons quant à nous le chemin que nous nous sommes fixé avec vous, ignorant totalement les 
tentatives d’intimidation ou de déstabilisation, les polémiques stériles, voire les attaques personnelles qui n’ont 
évidemment pas leur place dans ce débat d’une toute autre nature qui touche à l’intégrité d’un territoire. Nous 
avons mieux à faire…. 
 
 Nous avons fait le choix de  nous tourner vers vous tous qui ne nous avez pas donné mandat pour faire 
disparaitre ce territoire.  
 
Avec vous et grâce à vous notre communauté a commencé à exister aux yeux de nos grands voisins. Les milliers 
de signatures recueillies, les plus de 2 000 personnes présentes à nos réunions d’information et d’échange ont 
quelque peu fait évoluer les forces en présence. 
 

*** 
Et SEM, en fin d’année dernière, a souhaité nous rencontrer pour nous faire une proposition.  
 
Il s’agissait de nous amener à fusionner mais pendant deux années seulement, le temps de percevoir l’aide de 
l’Etat de quelque 14 M€ avant de nous laisser repartir… 
Repartir au bout de deux ans, comment est-ce possible ? et ces    14 M€ pour quoi faire ? pour quels projets ? 
Aucune réponse ne nous a été apportée. 
 
Nous avons bien évidemment rejeté cette proposition que je vous laisse apprécier… 
 
Et nous avons redit ce que nous assénons depuis avril : il existe d’autres formes de coopération, nous sommes 
disposés à travailler avec SEM sur les grands enjeux de territoire, sur les grands équipements d’échelle quasi 
départementale.  
Et d’ailleurs nous le faisons déjà et nous ne sommes pas les seuls concernés ! 
 Mais de grâce que l’on nous laisse gérer au plus près de nos habitants les services de proximité qui sont pour 
nous le fondement de notre action communautaire .  
 
Un exemple : SEM n’exerce pas la compétence petite enfance et n’a pas l’intention de la prendre. Y aurait-t-il un 
retour aux communes ou à des syndicats inter communaux avec tout ce que cela impliquerait de négatif pour nos  
collectivités comme pour nos habitants ? quel retour en arrière ! quel combat d’arrière garde que de revenir à la 
création de syndicats intercommunaux alors que la loi fait de leur suppression  un objectif prioritaire... 
 
Il en est de même pour la compétence urbanisme. Que deviendrait notre service  communautaire pour lequel nous 
sommes fiers d’être précurseurs et qui est à la bonne échelle de territoire ? 
SEM qui a semble- t’il curieusement découvert ce service lors de notre réunion en décembre est-elle prête à 
l’assumer demain pour 55 communes… 
 



Si nous pouvons comprendre certaines difficultés, si nous pouvons partager certaines valeurs, si nous sommes 
pleinement conscients de la nécessité d’avoir une ville chef lieu de département qui véhicule une image forte et 
qui compte, nous revendiquons le droit de poursuivre notre politique au service de nos habitants. 
 
Nous n’avons jamais été entendus. 
 
Jusqu’à cette réunion du 14 décembre dernier où nous avons à nouveau redit haut et fort notre position et notre 
détermination. Et nous avons obtenu un délai. En réalité plus qu’un délai puisque le président de SEM ne semble 
plus à ce jour opposé à envisager d’autres coopérations que la fusion.  
 
C’est ce qui ressort de son intervention lors de cette dernière réunion, c’est ce qu’il déclare dans la presse locale 
et c’est ce que nous allons vérifier dans les tout prochains jours. 
Nous avons dès la fin décembre sollicité Mme la Préfète pour l’organisation d’une réunion rapide avec les deux 
exécutifs de SEM et de la CCPSG.  Elle devrait se tenir très bientôt. 
 

*** 
Cette réforme a bien été pour nous le dossier majeur et hautement prioritaire de l’année qui vient de s’écouler.  Il 
était vital pour nous de porter les intérêts de notre territoire. Nous l’avons fait. 
 
Cette mobilisation de tous les instants aurait pu avoir lieu au détriment de nos projets communautaires. Et ils ont 
en effet pu être quelque peu retardés. Nous avons perdu quelques mois précieux. 
Pour autant nous avons poursuivi notre action sans faiblir. 
 

*** 
C’est ainsi qu’en 2011, nombre de dossiers et de réalisations ont vu le jour. 
 
Je ne vous livrerai que les plus marquants. 
 
Je citerai en premier la petite enfance, une activité dont nous sommes très fiers puisqu’elle nous place en tout 
premier rang au plan départemental tant pour la qualité de l’accueil de nos tout petits que pour l’offre variée que 
nous proposons, permettant à chaque famille de trouver la solution de garde au plus près de chez elle. 
 
Sur notre territoire, tous les parents se voient proposer une offre de garde, soit auprès de nourrices agrées, soit 
dans une structure d’accueil collectif. C’est loin d’être le cas partout.  
 
A ST Etienne, 40 % des parents n’ont aucune solution de garde proposée par le service public. 
 
Dans ce domaine de la petite enfance, cette année 2011 a été riche en réalisations de tous ordres. 
 
Après les micro-crèches de la Fouillouse et de Cuzieu créées respectivement en 2008 et 2010, ce sont deux 
nouvelles structures qui ont été récemment inaugurées portant à 16 le nombre de ces structures sur l’ensemble 
de la CC. 
 
En effet  2011 a vu s’ouvrir une troisième micro crèche à Bellegarde en Forez et un pôle multi-accueil à St Galmier 
qui a regroupé tous les services de la petite enfance sur un même site.  
 
Les prochains coups de pelle seront à Veauche pour la création d’un deuxième multi-accueil sur notre territoire. 
Les travaux vont démarrer et l’ouverture en est prévue au printemps 2013. 
 
L’étape suivante aurait du concerner la création d’un multi-accueil  à AB. Le site était choisi à proximité du 
complexe nautique. 
 
S’il y a un secteur où la politique du chacun pour soi n’a pas sa place, c’est bien dans celui de la petite enfance. 
 
La CCPSG ne se contente pas de créer des structures, elle participe activement à l’animation, à la formation des 
intervenants et à la qualité des activités proposées. Elle vient de signer un nouveau contrat enfance jeunesse pour  



4 ans afin de  financer des actions destinées à nos petits. Avec nos partenaires que sont 8 communes, la CAF, le 
Conseil général, la MSA ce sont quelque 3,5 M€ qui sont consacrés à ce contrat. 
 

*** 
La CCPSG a organisé en 2011 la deuxième édition de la fête du jeu qui a connu un franc succès auprès des grands 
et des petits. 
 
Franc succès aussi pour les animations estivales organisées à Nautiform. 
 
 
 
 
Elle a enfin initié ou participé à nombre de manifestations : la foire internationale de St Etienne, les trophées des 
entreprises,  les trophées des associations, les courses hippiques ici même, le tour cycliste Loire Pilat, ou l’open de 
tennis …autant d’évènements qui ont aussi mobilisé notre office de tourisme communautaire.  
 

*** 
Au plan économique, l’année 2011 a vu s’achever nombre d’études et d’enquêtes qui aujourd’hui nous autorisent 
à travailler concrètement. 
Etudes sur les habitudes des ménages, sur la mobilité et les déplacements, sur les besoins immobiliers des 
entreprises, études sur les conséquences financières et fiscales de la réforme des collectivités… 
 
La mise en place d’un observatoire foncier et immobilier économique à la CCPSG facilite désormais les échanges 
et permet les mises en relation efficaces.  
 
Nous avons également décidé de participer au syndicat mixte de l’aéroport en cours de création.  
Nous avons aussi adhéré à Loire Initiative pour aider les jeunes créateurs d’entreprises, à l’association 
départementale d’information sur le logement et à la société d’économie mixte patrimoniale qui a pour objectif 
d’aider au démarrage de projets intéressants pour l’aménagement du territoire. 
 
Nous avons enfin participé financièrement à l’opération commerces en fêtes qui a regroupé quelque 90 
commerçants. 
 
Autant d’actions qui se traduisent aujourd’hui par une implication plus forte de notre communauté dans la vie 
économique. 
 
Et cette attention au monde économique porte ses fruits. Nous avons plus de demandes d’implantation 
d’entreprises que nous ne pouvons en accueillir.  
La commercialisation de la zone des Murons I est quasiment achevée. Les Murons II, quelque peu retardés par 
des contraintes environnementales, devrait démarrer enfin… 
 
Nous avons le projet de créer dès 2012 des zones artisanales dans nos communes pour permettre à nos entreprises de se 
développer partout où le besoin est avéré.  
 

*** 
Autre réalisation d’importance en 2011, la mise en service du sentier des bords de Loire et l’acquisition du pont 
de Montrond les Bains qui, après quelques travaux de confortement et de sécurité, permet désormais de relier les 
deux rives du fleuve.  
 
Ce sentier d’une centaine de kms a été conçu et réalisé en partenariat avec Loire Forez. Cette  coopération réussie 
illustre tout à fait ce qu’il est possible de faire avec une volonté commune d’aménagement de territoire.  
 
Il y aura d’ailleurs d’autres projets avec LF, le plus abouti étant à ce jour l’ouverture prochaine d’une aire de 
covoiturage réalisée en commun à proximité de la bretelle d’autoroute de Chalain le Comtal. 
 



Et nous travaillons aussi ensemble, avec un partenariat plus large et avec la Chambre d’agriculture à la création 
d’un nouvel abattoir dans la plaine 
 
Et pour tout cela nous n’avons pas besoin de fusion… 
 

*** 
La collecte sélective de déchets ménagers que nous avons initiée porte ses fruits et le volume du tri sélectif a plus 
que doublé sur l’année 2011.  
 
Bravo et merci à nos habitants…et nous pouvons faire encore beaucoup mieux. Nous comptons sur vous. 

 
*** 

Un autre dossier touchant au développement durable est à l’ordre du jour. 
 
Il s’agit d’un travail important autour des gares afin d’optimiser le transport ferroviaire en facilitant l’inter-
modalité. Autrement dit,  comment diminuer les voitures sur nos routes … 
 
Nous avons procédé aux premières acquisitions de terrain et nous allons poursuivre le travail en partenariat avec 
les autres acteurs de ce dossier, SNCF, RFF, le Conseil régional et le Conseil général et les communes concernées. 
 
Nous avons également démarré la réalisation de voies vertes  reliant nos communes. Certains projets sont déjà 
bien avancés entre Bellegarde en Forez et Montrond les Bains, entre St Galmier, Chamboeuf et Veauche… 
 

*** 
 
Dans le domaine de l’urbanisme une augmentation significative des dossiers d’autorisation de construire, 
confirme s’il en était besoin le dynamisme du territoire tel qu’il ressort du dernier recensement de l’INSEE.  
 
Les élus souhaitent maintenant s’engager dans une démarche de programme local de l’habitat pour renforcer 
encore la cohérence et l’harmonie sur notre territoire. 
 

*** 
Ce sont quelques exemples de l’activité de notre communauté qui sont autant d’actions travaillées par nos 
diverses commissions. Elles affichent notre volonté de  répondre aux besoins constatés au plus près des 
habitants. 
 

*** 
 
Dès 2008, après le projet de mandat que nous avions présenté, nous avons estimé qu’il était important d’aller 
plus loin et de programmer les actions concrètes nécessaires à la réalisation de ce projet. 
 
En 2010 nous avons travaillé dans le cadre d’un séminaire où tous les élus communautaires ont été associés à 
l’élaboration d’un plan d’actions. 
 
Au moment de passer à la mise en œuvre de ce travail de près de 6 mois, en avril dernier, est arrivée la réforme 
territoriale et la proposition de fusion à SEM. 
 
Alors bien sûr, cette annonce a quelque peu mis à mal notre programme. 
 
Pour autant, le premier moment de stupéfaction passé, malgré les difficultés, malgré les incertitudes et malgré 
l’énergie qu’il a fallu dépenser par ailleurs, nous avons décidé de mener de front ces deux enjeux majeurs : notre 
opposition au schéma de coopération intercommunale présenté par le Préfet et le démarrage de notre plan 
d’actions. 
 
C’est 29 actions qui ont ainsi été priorisées. Elles font l’objet d’un engagement fort de l’ensemble des élus. 
 



Elles ont été inscrites dans un calendrier et dans une programmation financière représentant quelque 30 M€ sur 
les trois dernières années du mandat. 
 
Je ne vais pas vous les présenter ce soir. Vous pourrez en prendre connaissance très prochainement.   
 

*** 
Notre territoire a des atouts majeurs et nous avons une tonne de projets.  
 

 Comment concevoir que SEM qui dit avoir besoin du bonus de  14 M€ pour équilibrer ses finances 
actuelles pourrait prendre en charge notre plan d’actions de 30 M€. 

 Comment imaginer que tout ce travail puisse être anéanti en quelques semaines ? 

 Comment croire qu’avec SEM nous pourrions conduire cette politique de proximité à laquelle nous 
sommes tous si attachés ? 

 Comment accepter que quelques uns décident, contre l’avis majoritaire des élus concernés et de leurs 
habitants, du devenir d’un territoire qui n’a rien demandé ? 

 Et pourquoi n’y aurait-il de salut que dans la grande métropole ? 
  
Nous voulons encore y croire. Et nous souhaitons que les discussions qui vont s’ouvrir soient placées sous le signe 
de la sérénité et du respect mutuel.  
 
Comme le sont celles que nous avons engagées et que nous allons poursuivre avec nos autres voisins de 
l’arrondissement de Montbrison. 
 

*** 
Je voudrais remercier mes collègues et tous les délégués communautaires des 10 communes concernées pour 
leur travail, leur implication et leur indéfectible confiance en notre avenir… 
 
Je remercie aussi les personnels de cette CC qui, à nos côtés, participent activement à son développement et nous 
soutiennent dans notre démarche, faisant le vœu de continuer à s’épanouir dans une structure qu’ils ont 
délibérément choisie à taille humaine. 
 
Ils vont très bientôt s’installer dans leurs nouveaux locaux, regroupant l’ensemble des services aujourd’hui 
disséminés sur 4 sites en location, les services administratifs et techniques, le PLIE, et l’office de tourisme 
communautaire. 
 
Et merci à nos habitants, à nos entreprises, merci à vous tous qui êtes là pour témoigner de votre soutien. C’est 
parce que nous portons votre voix que nous serons toujours plus forts dans les épreuves  difficiles qui nous 
attendent en 2012. 
 
Nous savons que nous pouvons compter sur vous. Nous ne manquerons pas de vous faire connaitre la suite de la 
démarche... 
 

*** 
En mon nom et au nom des VP de la CCPSG, je souhaite pour 2012 des jours meilleurs à notre territoire. 
 
Je vous souhaite à tous une excellente année. Je vous souhaite la santé bien sûr et le bonheur de vivre là où vous 
avez choisi de vivre … 
 
Et plus que jamais nous faisons nôtre la phrase de Gambetta : 
«  l’avenir n’est interdit à personne »… 
 
 


